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Regeste
A.________/Service des automobiles et de la navigation | Conduite sous l'influence de stupéfiants. Argument de l'état de nécessité écarté. Vu la quantité de cocaïne trouvée dans le sang de l'intéressé, la mise en oeuvre d'une expertise, destinée à établir s'il souffre ou non d'une dépendance le rendant inapte à la conduite, se justifie. Il en va de même de l'interdiction à titre préventif de conduire en Suisse prononcée à son encontre. Recours rejeté selon la procédure simplifiée de l'art. 82 LPA-VD.
Erwägungen
E. 1
Déposé dans le délai de trente jours de l'art. 95 de la loi cantonale vaudoise du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative [LPA-VD; RSV 173.36]), suspendu pendant les féries de Noël (cf. art. 96 al. 1 let. c LPA-VD), le recours est intervenu en temps utile. Il respecte au surplus les conditions formelles énoncées à l'art. 79 al. 1 LPA-VD. Il y a donc lieu d'entrer en matière.
E. 2
Le litige porte sur l'ordre de mise en œuvre d'une expertise auprès d'un médecin de niveau 4, ainsi que sur l'interdiction à titre préventif de conduire en Suisse prononcée à l'encontre du recourant, en raison d'une suspicion d'inaptitude à la conduite liée à une dépendance à des stupéfiants (cocaïne).
E. 3
La cour de céans s'estime suffisamment renseignée pour pouvoir statuer en connaissance de cause, sans qu'il n'y ait lieu d'entendre les témoins proposés par le recourant. L'autorité peut en effet renoncer à procéder à des mesures d'instruction lorsque les preuves déjà administrées lui ont permis de former sa conviction et que, procédant d'une manière non arbitraire à une appréciation anticipée des preuves qui lui sont encore proposées, elle a la certitude que ces dernières ne pourraient l'amener à modifier son opinion (ATF 145 I 167 consid. 4.1; 140 I 285 consid. 6.3.1 et les références citées).
E. 4
a) Aux termes de l’art. 14 al. 1 de la loi fédérale du 19 décembre 1958 sur la circulation routière (LCR; RS 741.01), tout conducteur de véhicule automobile doit posséder l'aptitude et les qualifications nécessaires à la conduite. L'aptitude à la conduite suppose notamment que l'intéressé ne souffre d'aucune dépendance qui l'empêche de conduire un véhicule automobile en toute sécurité (art. 14 al. 2 let. c LCR). b) Conformément à l'art. 16 al. 1 LCR, le permis de conduire doit être retiré lorsque l'autorité constate que les conditions légales de sa délivrance, énoncées par l'art. 14 LCR, ne sont pas ou plus remplies. Il y a également lieu à retrait du permis de conduire, pour une durée indéterminée, lorsque la personne souffre d'une forme de dépendance la rendant inapte à la conduite (art. 16d al. 1 let. b LCR). Ces deux mesures constituent des retraits de sécurité. La consommation de stupéfiants est considérée comme une dépendance aux drogues au sens de l’art. 16d al. 1 let. b LCR lorsque sa fréquence et sa quantité diminuent l'aptitude à conduire et qu'il existe un risque majeur que l'intéressé se mette au volant d'un véhicule dans un état qui, partiellement ou de manière durable, compromet la sûreté de la conduite. En d'autres termes, ces conditions sont remplies lorsque le consommateur n'est plus en mesure de s'abstenir lorsqu'il doit conduire (ATF 129 II 82 consid. 4.1; 127 II 122 consid. 3c; 124 II 559 consid. 3d; TF 1C_819/2013 du 25 novembre 2013 consid. 2; 1C_328/2013 du 18 septembre 2013 consid. 3; CDAP CR.2017.0058 du 15 février 2018 consid. 1b). Le retrait de sécurité présuppose la preuve d'une dépendance; le soupçon d'une telle dépendance justifie seulement le retrait préventif du permis de conduire pendant la durée de l'instruction (cf. consid. 3d infra; CDAP CR.2007.0118 du 21 septembre 2007 consid. 3 et les arrêts cités). c) A teneur de l'art. 15d al. 1 let. b LCR, si l'aptitude à conduire soulève des doutes , la personne concernée fera l’objet d’une enquête, notamment en cas de conduite " sous l’emprise " de stupéfiants ou transport de stupéfiants qui altèrent fortement la capacité de conduire ou présentent un potentiel de dépendance élevé. Un conducteur est réputé incapable de conduire chaque fois qu’il est prouvé que son sang contient de la cocaïne (art. 2 al. 2 de l'ordonnance du 13 novembre 1962 sur la circulation routière [OCR; RS 741.11]). La présence de cocaïne est considérée comme prouvée lorsque sa quantité dans le sang atteint ou dépasse la valeur de 15 µg/L (art. 34 let. c de l'ordonnance du 22 mai 2008 de l’OFROU concernant l’ordonnance sur le contrôle de la circulation routière; OOCCR-OFROU; RS 741.013.1). d) Selon l'art. 30 de l'ordonnance fédérale du 27 octobre 1976 réglant l'admission des personnes et des véhicules à la circulation routière (OAC; RS 741.51), le permis d’élève conducteur ou le permis de conduire peut être retiré à titre préventif en cas de doutes sérieux quant à l’aptitude à la conduite d’une personne. Cette disposition institue une mesure provisoire destinée à protéger les intérêts menacés jusqu'à l'issue de la procédure principale portant sur un retrait de sécurité (cf. supra consid. 4b). En effet, vu l'importance du risque inhérent à la conduite des véhicules automobiles, il s'impose qu'un conducteur puisse se voir retirer son permis, à titre préventif, dès que des indices autorisent à penser qu'il représente un risque particulier pour les autres usagers de la route et font douter sérieusement de sa capacité à conduire. Une preuve stricte n'est pas nécessaire. Si une telle preuve était apportée, c'est un retrait de sécurité qu'il y aurait lieu d'ordonner sans plus attendre. Au contraire, le retrait préventif intervient, par définition, avant que tous les éclaircissements nécessaires pour juger de la nécessité d'un retrait de sécurité aient été obtenus. Pour décider d'un retrait préventif, l'autorité doit donc se fonder sur les éléments dont elle dispose en l'état. La prise en considération de tous les éléments plaidant pour ou contre l'aptitude de l'intéressé à la conduite de véhicules automobiles interviendra à l'issue de la procédure au fond (cf. ATF 125 II 492 consid. 2b; 122 II 359 consid. 3a; TF 1C_154/2018 du 4 juillet 2018 consid. 4.2; TF 1C_514/2016 du 16 janvier 2017 consid. 2.2 et les références). La jurisprudence ne retient pas qu'un retrait préventif doive automatiquement et dans tous les cas accompagner la décision ordonnant une enquête d'aptitude à la conduite. Il appartient à l’autorité cantonale d’apprécier dans chaque cas d’espèce si le principe de la proportionnalité autorise un retrait préventif, ou s’il commande d’y renoncer en considérant qu’il paraît peu vraisemblable que le conducteur présente un danger particulièrement important et menaçant pour les autres usagers de la route (cf. arrêts CR.2021.0008 du 4 août 2021 consid. 3d; CR.2019.0040 du 7 avril 2020 consid. 4c). e) L'usage du permis de conduire étranger peut être interdit en vertu des dispositions qui s'appliquent au retrait du permis de conduire suisse (cf. art. 45 al. 1, 1 ère phrase, OAC).
E. 5
Le recourant reconnaît qu'il était sous l'influence de produits stupéfiants lors de l'accident du 26 mai 2023. Il soutient toutefois qu'il n'aurait pas conduit dans cet état de son propre gré. Il aurait été contraint de le faire en raison du comportement dangereux et menaçant de deux individus se trouvant dans son véhicule à ce moment-là. Il se prévaut en d'autres termes d'un état de nécessité, qui conduirait à son sens à l'annulation de la mesure d'interdiction provisoire prononcée à son encontre et de l'expertise ordonnée. a) Aux termes de l'art. 17 du Code pénal suisse du 21 décembre 1937 (CP; RS 311.0), quiconque commet un acte punissable pour préserver d'un danger imminent et impossible à détourner autrement un bien juridique lui appartenant ou appartenant à un tiers agit de manière licite s'il sauvegarde ainsi des intérêts prépondérants. En l'occurrence, le recourant avait déjà expliqué lors de son audition par la police le jour des faits qu'il avait été menacé par deux individus se trouvant dans son véhicule et qu'il avait démarré et accéléré fortement pour les faire fuir, craignant une agression et un vol. Le Ministère public de l'arrondissement du Nord vaudois en a fait état dans son ordonnance pénale du 25 juillet 2023, même s'il a douté de la présence d'un second passager sur la banquette arrière. Il a néanmoins retenu que ces circonstances ne rendaient ni licite ni excusable son comportement, puisqu'il a reconnu l'intéressé coupable de conduite en état d'incapacité. Cette appréciation ne peut qu'être confirmée. Le recourant reconnaît en effet s'être rendu à Yverdon-les-Bains pour acheter de la cocaïne, avoir trouvé un vendeur à proximité de la gare et avoir goûté le produit proposé dans son véhicule (la quantité de cocaïne trouvée dans son sang laisse plutôt penser qu'il ne s'est pas contenté de fumer "une bouchée de cocaïne"). Il ne lui restait alors plus qu'à payer le prix convenu et à rentrer chez lui. C'est à ce moment-là que le recourant aurait aperçu un autre individu sur la banquette arrière en train de tenter de voler son porte-monnaie et qu'il aurait démarré et accéléré fortement pour faire peur à ses passagers et les faire fuir. Le guet-apens qu'il dénonce ne peut toutefois qu'expliquer l'accident qui est survenu. Il ne fait aucun doute qu'il n'aurait pas pris les transports en commun pour rentrer à son domicile en France à 4h00 du matin. Le recourant ne peut ainsi se prévaloir d'un état de nécessité pour justifier sa conduite en état d'incapacité. Il n'est ainsi pas nécessaire de déterminer précisément ce qui s'est passé et notamment si un deuxième passager était présent, comme l'intéressé le soutient. b) Lorsque la quantité de cocaïne dans le sang atteint 15 µg/L, un conducteur est réputé avoir conduit " sous l'emprise " de stupéfiants, respectivement en état d'incapacité de conduire. Une telle quantité de cocaïne laisse soupçonner que le conducteur concerné souffre d'une dépendance le rendant inapte à la conduite. Elle suscite ainsi des " doutes " justifiant d'ordonner une expertise sur l'aptitude à la conduite de la personne concernée (art. 15d al. 1 let. b LCR, art. 2 al. 2 OCR et art. 34 let. c OOCCR-OFROU). En l'occurrence, le recourant présentait dans le sang un taux de cocaïne de 64 µg/L. Il a ainsi consommé des stupéfiants en une quantité telle qu'il est réputé s'être trouvé " sous l'emprise " de cette drogue et en incapacité de conduire. La mise en œuvre d'une expertise, destinée à établir si le recourant souffre, ou non, d'une dépendance le rendant inapte à la conduite, se justifie par conséquent. Par ailleurs, vu la quantité de cocaïne trouvée dans le sang de l'intéressé (plus de quatre fois la limite définie à l'art. 34 let. c OOCCR-OFROU), les doutes sur son aptitude à la conduite sont sérieux au point de justifier également une interdiction à titre préventif de conduire en Suisse, jusqu'aux résultats de l'expertise à mener. L'intérêt à la protection de la sécurité routière l'emporte en effet sur l'intérêt privé du recourant à conserver son droit de conduire en Suisse en attendant l'issue de l'examen de son aptitude à la conduite. c) Tant l'ordre de mise en œuvre d'une expertise que l'interdiction à titre préventif de conduire en Suisse doivent par conséquent être confirmés.
E. 6
Manifestement mal fondé, le recours doit être rejeté selon la procédure simplifiée de l'art. 82 LPA-VD. Le recourant, qui succombe, supportera les frais de justice (cf. art. 49 al. 1 LPA-VD). Il n'a par ailleurs pas droit à l'allocation de dépens (cf. art. 55 al. 1 a contrario LPA-VD).
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